




SAINTE-ROSE - La police municipale rédige les 
PV au boîtier numérique 

À la ceinture ou en bandoulière, le boîtier électronique 
pour rédiger les procès-verbaux fait désormais partie 
de la panoplie moderne du policier municipal.

Les agents du service de police municipale de la commune 
sont équipés d’un boîtier électronique pour rédiger, sous 
forme numérique, contraventions et procès-verbaux, qui 
sont directement transmis au Centre national de traite-
ment des infractions routières à Rennes. 

Sainte-Rose est l’une des premières communes du dé-
partement à en être équipée, après Pointe-à-Pitre, Saint-
François et Anse-Bertrand. Fini le temps où les policiers 
municipaux rédigeaient les contraventions à la main, 
désormais ils sont passés à l’ère du procès verbal élec-
tronique (PVe). À la ceinture ou en bandoulière, l’agent 
porte son boîtier, qui ressemble soit à un talkie-walkie 
pour les amateurs de série policière, soit à un boîtier de 
carte bancaire pour les commerciaux.

Avant de relever l’infraction, l’agent introduit sa carte 
personnalisée dans l’appareil et tape son code d’accès. 
Sur le petit écran, les rubriques déjà pré-établies appa-
raissent : adresse, commune, motif du procès-verbal et 
numéro de plaque d’immatriculation.

COÛT DU BOÎTIER : 14 000 EUROS

« De retour à leur poste, les agents doivent valider la 
contravention à travers un dispositif qui l’envoie directe-
ment au centre national de traitement de Rennes, sou-
ligne Thélème Miatti, responsable du service de police 
municipale. C’est le même principe que le radar mobile, 
dès qu’on est flashé, ça part au centre de Rennes. » Là-
bas, le procès-verbal est expédié au domicile du contre-
venant. Un boîtier électronique coûte 14 000 euros. Le 
service ne dispose que de six boîtiers mais chaque agent 
détient une carte. Codifié, il est relié au service du minis-
tère de l’Intérieur.

Deux nouvelles recrues en début d’année

Le service de la police municipale compte 13 policiers 
et 7 agents de surveillance de la voie publique (ASVP). 
Leur nombre devrait augmenter en début d’année avec 
2 policiers municipaux et 2 ASVP supplémentaires.

Pour encore plus 
d’efficacité sur le 
terrain, le service 
sera doté d’une 
voiture de type 
Duster sérigra-
phiée, aux cou-
leurs de la police 
municipale, et 
équipée d’un gi-
rophare et d’un 
klaxon deux tons. 
« Jusqu’ici, nous 
avions des véhi-
cules de ville, la 
particularité de 
ce Duster est qu’il 
est adapté à la 
topographie de la 

commune, ce qui facilitera l’accessibilité à certaines voies 
qui sont parfois défoncées » , conclut le responsable du 
service. Ce Duster a coûté à la commune 22 000 euros.
U
n 
partenariat entre la gendarmerie nationale et la 
police municipale de Sainte-Rose

Des équipes mixtes de patrouille ont été mise sur pied 
pour sillonner le territoire de la commune et prévenir 
la délinquance. Les premières patrouilles étaient à pied 
d’œuvre, hier, notamment à La Boucan, ce quartier de 
Sainte-Rose. Une opération qui sera reconduite réguliè-
rement. L’objectif rapprocher les forces de l’ordre de la 
population...





La police municipale définit son identité

Elle est la troisième force de sécurité intérieure, et son rôle est de plus en plus reconnu. La police muni-
cipale tient une place accrue dans la lutte contre l’insécurité. Et c’était le sujet des 5èmes Rencontres 
territoriales de la sécurité, qui se sont tenues à Pointe-à-Pître.

Après les attentats de janvier 2015 et la mort de 
la Martiniquaise Clarissa Jean-Philippe, l’Etat a 
décidé de renforcer les pouvoirs et les moyens des 
policiers municipaux. Quelle peut être leur place, 
justement, aux côtés de la Police nationale et des 
gendarmes, pour lutter contre la délinquance et 
l’insécurité ? C’était le thème des 5èmes Rencontres 
territoriales de la sécurité, organisées hier à Pointe-
à-Pître, par le C.N.F.P.T., le Centre national de la 
formation publique territoriale, chargé de former 
entre autres les policiers municipaux. Une police 
municipale en pleine mutation. Au-delà des par-
tenariats prévus ou déjà mis en place avec la police 
nationale et la gendarmerie,  la réflexion tourne 
également autour de la création de polices intercommunales.

La sécurité des biens et des personnes  ren-
forcée au Gosier par les patrouilles VTT

La police municipale de la ville du Gosier possède depuis 
février 2014 une brigade VTT. Dès la mise en place, les 5 
agents ont été choisis pour leur aptitude physique et sur 
la base du volontariat.

Le projet, en gestation depuis août 2013, permet une pré-
sence plus silencieuse des policiers. Ceux-ci peuvent en 
outre atteindre des espaces difficilement accessibles pour 
les véhicules motorisés, tels que les venelles, nombreuses 
au centre-ville du Gosier, comme l’explique le Directeur 
de la Police Municipale, André-Claude COYERE.

Le circuit de cette jeune brigade couvre la zone de 
l’Houëzel à Bas-du-Fort. Les patrouilles en campagne 
peuvent ainsi être accentuées par les véhicules motori-
sés (deux-roues et automobiles). Les moyens actuels de 
patrouille de la Police municipale du Gosier sont les sui-
vants : 3 véhicules de Police municipale, 1 véhicule ASVP, 
4 scooters de Police municipale, 3 scooters ASVP, ainsi 
que 5 VTT.

À terme, après évaluation des résultats de la brigade VTT, 
un renforcement de l’équipe pourra être envisagé. « Il faut 
faire des bilans réguliers », indique Jean-Philippe ABEN-
ZOAR, responsable de la brigade VTT du Gosier, selon 
qui « il faut 6 à 7 mois de pratique pour maîtriser ce type 
d’intervention ». Le chef de la Police Municipale signale 
par ailleurs que les formations nécessaires ont été dispen-
sées aux membres de la brigade.

« Le public veut plus de proximité ; il veut voir plus de 
policiers dans les rues et la brigade VTT répond parfai-

tement à cette attente » indique Jean-Philippe ABEN-
ZOAR. « Les brigades VTT sont déjà beaucoup utilisées 
en France. Nous sommes les troisièmes en Guadeloupe 
à en créer, c’est donc assez nouveau pour l’Outre-Mer. » 

Ce dernier a exercé 4 ans en brigade VTT auparavant. 
Ayant exercé dans les collectivités de Saint-Denis (100 
000 habitants) et Cergy-Pontoise (60 000 habitants), il a 
pu constater l’existence d’une vraie demande de présence 

de policiers en VTT dans ces zones fortement urbanisées 
: « Le contact est plus facile, l’image est plus sportive et 
dynamique. C’est même plus écologique ! On peut s’arrê-
ter tous les 100 mètres, aller dans les parkings et ruelles. 
En voiture, les circuits sont plus classiques ».
Enfn, les brigadiers VTT resteront en contact per-
manent avec leurs collègues, au moyen notamment 
de la radio et des téléphones portables profession-
nels. En cas de besoin, ils pourront solliciter l’appui 
des patrouilles motorisées.





DES VIOLENCES ARMÉES À RÉPÉTITION
Sur le papier, la délinquance baisse. Pour autant, il 
suffit d’un rien pour que la situation dérape à nou-
veau. En témoignent les deux blessés par balles en-
registrés jeudi, à Vieux-Bourg/Abymes ou encore les 
tirs saluant, fin avril, à Mortenol, le départ des gen-
darmes mobiles.

Ils partent les uns après les autres, avec le sentiment 
du devoir accompli. Ça a été le cas, le 28 avril, 
avec les gendarmes mobiles qui, après 10 mois de 
patrouilles, contrôles et missions d’îlotage particuliè-
rement visibles dans l’agglomération pointoise, ont 
définitivement regagné la Métropole.

Dans leur sillage Gilles Leclair, « super-flic » mission-
né par le gouvernement, chargé de seconder ou 
d’épauler la préfète de Région sur les questions de 
sécurité. Il était venu réformer la CDI (compagnie 
départementale d’intervention), préparer le départ 
des militaires et, surtout, mettre en place l’extension 
de la ZSP (zone de sécurité prioritaire) à Baie-Ma-
hault. Son départ est prévu d’ici à la fin du mois.

BAISSE DES BRAQUAGES ET CAMBRIOLAGES

Cela signifie-t-il que ces renforts censés combattre 
la délinquance ont remporté la bataille ? 
Questionné sur ce point par 
nos confrères de Guadeloupe 
Première radio, le « super-flic 
» répond par l’affirmative. 
Difficile de lui donner tort. Du 
moins sur le papier, où la plu-
part des chiffres sont repassés 
au vert après l’année terrible 
de 2013.

Entre janvier et avril, les bra-
quages ont diminué de 43% 
et les cambriolages de 15%. 
Quant aux homicides, même 
si la baisse se montre moins 
spectaculaire, les chiffres re-
culent eux aussi par rapport 
à la situation enregistrée il y a 
un an.

De quoi rassurer la population et l’inciter à évacuer 
le sentiment d’insécurité qui l’animait jusqu’alors ? 
Pas si simple. Parce que si la présence de l’esca-
dron de gendarmes mobile a très vite su s’imposer 
et même séduire le plus grand nombre des Guade-
loupéens, leur départ a fait naître nombre d’inquié-
tudes.
Du côté des élus locaux , de la justice ou des repré-
sentants de l’État, l’heure n’est pas au triompha-
lisme. Mais à la prudence. En témoignent les pro-
pos de la préfète Marcelle Pierrot, « très heureuse 
de constater que les choses s’apaisent » , mais qui 
avoue que « la situation reste fragile » .

Logique. La totalité des problématiques cimentant 
criminalité et actes de violence n’ont pas disparu : 
le chômage, qui atteignait déjà des niveaux élevés, 
poursuit sa progression. Éric Jalton en convient : « Il y 
a un combat à mener là aussi. » Les quartiers poten-
tiellement chauds existent toujours.

DES « ÉPIPHÉNOMÈNES » À NE PAS SOUS-ESTIMER
Et, d’une manière générale, l’île est loin d’en avoir 
fini avec ses vieux démons. Mi-mai, le département 
connaissait une flambée de violence, avec deux 
meurtres et une kyrielle de braquages enregistrés 
en un seul week-end. Qualifié « d’épiphonèmes » 
par le procureur de la République Guy Étienne, ce 
type de faits incite tout de même la préfète à saisir 
sa plume pour « appeler au calme » .

À cela s’ajoutent les tirs entendus du côté de Morte-
nol fin avril et qui ont mis mal à l’aise les fonction-
naires de police ayant eu à intervenir. À les en-
tendre, les coups de feu « saluaient le départ des 
gendarmes » . Des déflagrations, d’ailleurs, il y en a 
eu encore jeudi, à Vieux-Bourg/Les Abymes. Avec 
ce lourd bilan : deux jeunes grièvement blessés. « Il 
s’agit de la troisième affaire de violence par arme 
en trois semaines » , comptabilisent les syndicats de 
police. Eux, d’ailleurs, commencent à sacrément 
tousser : s’ils avaient vécu, en son temps, l’arrivée 
de l’escadron des militaires sur leur territoire comme 

une « insulte » , ils déplorent aujourd’hui leur départ.
« Le compte n’y est pas! 23 policiers affectés à une 
brigade VTT et une nouvelle brigade spécialisée de 
terrain ne peuvent remplacer 75 militaires » , affir-
maient, « pessimistes » , les syndicats de Police, dès 
l’annonce de l’arrivée de George Pau-Langevin. 
C’est bien connu : la nature - contrairement aux cri-
minels - a horreur du vide.

Pour lutter contre la délinquance, le maire des 
Abymes, Éric Jalton, entend multiplier le nombre de 
caméras de surveillance dans sa ville.





Une brigade de l’environnement 
contre les décharges sauvages

Face à l’incivilité permanente en matière de gestion 
des déchets, la communauté d’agglomération du 
Sud Basse-Terre a décidé de lancer une brigade 
de l’environnement pour endiguer le problème des 
décharges sauvages.

« Entre nous, on aime s’appeler la police scien-
tifique des décharges sauvages. » 

Pince et sac poubelle dans leurs mains gantées, les 
membres de la nouvelle brigade de la police inter-
communale dédiée à l’environnement ont un sou-
rire et une motivation communicatifs. Lancée le 29 
février par Lucette Michaux-Chevry, présidente de 
la CASBT, la brigade de l’environnement, unique 
sur cette partie de l’île, a une mission précise : veil-
ler au respect des lois concernant le respect de 
la planète, notamment la gestion des déchets. 
« Elle a commencé un travail de recensement (des 
zones de déchèteries sauvages, NDLR), de pré-
vention surtout » , explique Rudy Echevin, à la tête 
de cette brigade. « Mais comme parfois la sensibili-
sation et la prévention ne suffisent pas, on passe à 
la phase de répression. Le travail en amont n’a pas 
fonctionné alors on doit passer à une autre phase, 
malheureusement. »

DES INDICES DANS 
LES POUBELLES

Sur tout le Sud Basse-
Terre, comme ailleurs 
en Guadeloupe, des 
parcelles ont été litté-
ralement envahies par 
des déchets, jusque 
sur des sites protégés 
comme l’a constaté 
la brigade à Plessis-
Baillif. Réfrigérateurs, 
voitures, poubelles 
ménagères, meubles 
usagers, batteries ou 
même climatiseurs et 
pneus, tout est bon pour être abandonné sur les 
bords de route et dans les forêts en dépit des lois et 
des systèmes de collecte prévus. « Vous avez des 
gens qui arrivent à prendre leur véhicule pour aller 
mettre un réfrigérateur sur un terrain non-autorisé 
alors que vous imaginez bien qu’à l’époque où on 
vit, s’ils se débarrassent d’un appareil, c’est qu’ils 
en ont acheté un autre. Mais au lieu de le rapporter 
au magasin comme la loi le permet et de ne faire 
qu’un seul trajet, ils le jettent dans la nature » , se 

désole Rudy Echevin avant de marteler : « Il faut 
une part du citoyen, l’implication de l’usager. »

Chaque jour, à bord de leur utilitaire, les trois 
membres de la brigade se rendent sur le terrain pour 
relever les lieux d’infraction et conduisent ensuite 
une enquête administrative pour tenter de retrouver 
les contrevenants. « On cherche des indices pour 
dresser un procès-verbal à la personne en ques-
tion » , explique Hubert Saint-Charles, agent de la 
brigade. Des papiers administratifs récupérés dans 
les sacs poubelles sont souvent le meilleur moyen 
de retrouver le propriétaire des déchets sauvages.

JUSQU’À 3 000 EUROS D’AMENDE

À la fin de l’enquête, une convocation est remise 
en main propre au contrevenant, par la brigade ou 
la police municipale avec qui elle travaille en étroite 
collaboration. « Les personnes peuvent s’engager 
à nettoyer les sites avant poursuites. » Souvent, 
c’est ce que choisissent de faire les personnes qui 
n’ont pas respecté les lieux et horaires de dépôt de 
déchets. Car, certains l’ignorent, mais les sanctions 
peuvent être très lourdes. Selon le code pénal, les 
amendes peuvent aller jusqu’à 1 500 euros, 3 000 
en cas de récidive, et la confiscation du véhicule 
peut être prononcée s’il est avéré que l’infraction a 
été commise à l’aide de ce dernier. Et, lorsqu’aucun 

responsable n’est trouvé, le nettoyage du site se fait 
aux frais du contribuable. De quoi refroidir les per-
sonnes qui vont jusqu’à déposer des déchets sous 
les panneaux d’interdiction. « On voit déjà plus de 
civisme du fait du bouche-à-oreille » , rassure la bri-
gade.





MAYOTTE : DE NOUVEAUX EQUIPE-
MENTS POUR LA POLICE MUNICIPALE

La mairie de Mamoudzou a organisé une petite céré-
monie pour remettre ses nouveaux équipements à 
la police municipale. Une nouvelle organisation des 
horaires est également dans l’air. De quoi solder les 
crispations liées à la grève du mois de mai.

Remise des équipements à la mairie

«Des moyens matériels dignes d’une police munici-
pale». Le maire Majani de Mamoudzou est venu en 
personne pour la remise de matériel aux 26 policiers 
municipaux assermentés. Six autres les rejoindront 
bientôt.

A chacun son paquetage: chaussures, gants, cas-
quettes, sifflets, combinaisons, vestes de pluie… Ce 
sont près de 29.000 euros qui ont été investis dans un 
équipement qui sera encore complété dans les mois 
qui viennent, en particulier par un véhicule.

«Vous êtes au service de la sécurité. On veillera à 
ce que tout soit en place pour que vous soyez effi-
caces. A vous maintenant de répondre aux besoins 
de la ville et des habitants de Mamoudzou», leur a dit 
Mohamed Majani.

Un paquetage personnel pour chacun des 26 poli-
ciers municipaux

Cette simple phrase n’est pas anodine. En effet, la po-
lice municipale de Mamoudzou sort d’une période 
de turbulence marquée par un conflit social.
«Nous pouvons nous entendre et ce n’est pas for-
cément nécessaire d’aller jusqu’à la grève. On peut 
se parler tout le temps», a réaffirmé Nassuf Addeni 
Daroueche, conseiller chargé de la sécurité publique.

Des missions plus tardives et le week-end

Parmi les revendications portées lors du mouvement 
social se trouvait justement l’obtention de ce maté-
riel. «Avec ces chasubles, les casques et les bâtons 
lumineux, on peut maintenant faire de vraies mis-
sions à la nuit tombée. On peut aussi intervenir plus 
en sécurité sur des points chauds», explique Mzé Ani 
Issouf, responsable adjoint de la police municipale.

Des équipements en partie obtenus après un mou-
vement social

L’autre revendication satisfaite était une augmenta-
tion de 18% des salaires correspondant à une prime 
de risque. Mise en œuvre à partir du 1er septembre, 
elle remplacera les heures supplémentaires et per-
mettrait une réorganisation de l’activité. Actuelle-
ment, les policiers municipaux assurent des services 
de 6h à 21h. A la rentrée, les horaires pourront être 
étendus plus tard dans la nuit et le week-end… de 
quoi répondre à un besoin évident de présence poli-
cière pendant ces périodes.

Mamoudzou montre l’exemple

L’autre évolution à venir concerne la coopération 
entre les policiers municipaux et leurs homologues 
de la police nationale. Les nationaux s’étaient désen-
gagés de missions comme la lutte contre les vendeurs 
à la sauvette dans le centre de Mamoudzou. Ils vont 
les réinvestir en appui des municipaux et les opéra-
tions conjointes devraient se multiplier comme ce 
vendredi matin dans la rue du commerce. Les bou-
tiques ont été rappelées à leurs obligations concer-
nant les étalages sur les trottoirs.

Mohamed Majani et Nassuf Addeni Daroueche conseiller chargé de la sécurité 
entouré d’une partie des policiers municipaux

Mamoudzou est donc bien décidée à montrer 
l’exemple aux autres communes en équipant et en 
encadrant ses policiers municipaux. «Les policiers 
d’autres communes nous appellent déjà pour avoir 
des informations ou pour savoir comment on fait 
par exemple pour la gestion des PV et des PV élec-
troniques», explique Issouf Mzé Ani.

Il se pourrait aussi que ce qui a été obtenu à Mamou-
dzou donne des idées de revendication pour qu’ail-
leurs aussi, les policiers municipaux puissent accom-
plir correctement leurs missions.




